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Décrets du 26 novembre 1999 portant délégation de 

signature  

 

NOR : ECOP9900792D 

 
 

 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, 

Vu le décret no 47-233 du 23 janvier 1947 modifié autorisant les ministres à déléguer, par 

arrêté, leur signature ; 

Vu le décret du 2 juin 1997 portant nomination du Premier ministre ; 

Vu le décret du 4 juin 1997 modifié relatif à la composition du Gouvernement ; 

Vu le décret no 97-710 du 11 juin 1997 relatif aux attributions du ministre de l'économie, des 

finances et de l'industrie ; 

Vu le décret no 98-975 du 2 novembre 1998 portant création d'une direction des affaires 

juridiques au ministère de l'économie, des finances et de l'industrie ; 

Vu le décret du 5 novembre 1998 portant nomination de directeurs à l'administration centrale ; 

Vu l'arrêté du 2 novembre 1998 portant organisation de la direction des affaires juridiques du 

ministère de l'économie, des finances et de l'industrie ; 

Vu l'arrêté du 2 novembre 1998 portant organisation des sous-directions de la direction des 

affaires juridiques du ministère de l'économie, des finances et de l'industrie ; 

Vu l'arrêté du 5 novembre 1999 portant délégation de signature ; 

Vu l'arrêté du 23 novembre 1999 portant délégation de signature, 

Décrète : 

 

 

Art. 1er. - En cas d'absence ou d'empêchement de M. André-Laurent Michelson, de M. Benoît 

Parlos et de Mme Marie-José Palasz, directrice adjointe, Mme Geneviève Couderc, agent 

contractuel, reçoit délégation, dans la limite de ses attributions, à l'effet de signer, au nom du 

ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, tous actes, arrêtés, décisions ou 

conventions. 

 

Art. 2. - En cas d'absence ou d'empêchement de M. André-Laurent Michelson, de M. Benoît 

Parlos et de M. Alain Tessier, sous-directeur, M. Michel Fortier, agent contractuel, reçoit 

délégation, dans la limite de ses attributions, à l'effet de signer, au nom du ministre de 
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l'économie, des finances et de l'industrie, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions. 

 

Art. 3. - En cas d'absence ou d'empêchement de M. André-Laurent Michelson et de M. Benoît 

Parlos, délégation est donnée à M. Emmanuel Glaser, maître des requêtes, et à M. Jean-Marc 

Morin, administrateur civil, directement placés sous l'autorité de MM. Michelson et Parlos, à 

l'effet de signer, au nom du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, tous actes, 

arrêtés, décisions ou conventions concernant les affaires menées par la direction des affaires 

juridiques. 

 

Art. 4. - En cas d'absence ou d'empêchement de M. André-Laurent Michelson, de M. Benoît 

Parlos et de M. Emmanuel Glaser, MM. François Schoeffler, Philippe Ferlet et Mme Marie-

Hélène Montès, administrateurs civils, reçoivent délégation, dans la limite de leurs 

attributions, à l'effet de signer, au nom du ministre de l'économie, des finances et de 

l'industrie, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions. 

 

Art. 5. - En cas d'absence ou d'empêchement de M. André-Laurent Michelson, de M. Benoît 

Parlos et de M. Jean-Marc Morin, Mme Florence Cassignard et M. Maurice de Thévenard, 

administrateurs civils, et Mme Martine Valleton, attachée principale d'administration centrale, 

reçoivent délégation, dans la limite de leurs attributions, à l'effet de signer, au nom du 

ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, tous actes, arrêtés, décisions ou 

conventions. 

 

Art. 6. - En cas d'absence ou d'empêchement de M. André-Laurent Michelson, de M. Benoît 

Parlos, de M. Jean-Marc Morin, de Mme Florence Cassignard, de M. Maurice de Thévenard 

et de Mme Martine Valleton, M. Dominique Bouin, administrateur civil, Mme Marie-

Madeleine Prévot, agent contractuel, M. Hugues Marias, attaché principal d'administration 

centrale, MM. Franck Flores, Francis Fofou, Jean-Pierre Méry, Pascal Quiniou et Jacques 

Lhomme, attachés d'administration centrale, reçoivent délégation, dans la limite de leurs 

attributions, à l'effet de signer, au nom du ministre de l'économie, des finances et de 

l'industrie, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions. 

 

Art. 7. - En cas d'absence ou d'empêchement de M. André-Laurent Michelson et de M. Benoît 

Parlos, délégation est donnée à M. Michel Fillion, attaché principal d'administration centrale, 

directement placé sous l'autorité de MM. Michelson et Parlos, à l'effet de signer tout 

document administratif ou comptable relatif à la gestion de la direction des affaires juridiques. 

 

Art. 8. - Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie est chargé de l'exécution du 

présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

 

Fait à Paris, le 26 novembre 1999. 

 

 

Lionel Jospin 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'économie, 

des finances et de l'industrie, 

Christian Sautter 


